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Conge de reclassement suite a un
licenciement economique

Par pascal, le 12/12/2008 à 14:09

bonjour

l entreprise me propose un conge de reclassement au pres de cabinet de placement.
1* si je refuse refuse, pourrais je avoir droit a la convention de reclassement personnalisé ?
2* est ce que je peux demander un conge de reclassement suivie par ANPE et ASSEDIC ?

remerciements
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